
 

 
 
 
 

2009 RAPPORT ANNUEL 
 DE L’OBSERVATOIRE 

 DES DÉLAIS DE PAIEMENT 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBSERVATOIRE DES DÉLAIS DE PAIEMENT  

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 

2009 RAPPORT ANNUEL 
 DE L’OBSERVATOIRE 
 DES DÉLAIS DE PAIEMENT 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Présidé par  
 
 Jean-Paul Betbèze 
 Directeur des études économiques au Crédit Agricole 
 Membre du Conseil d’Analyse Économique 

 
 
 
 
 Rapporteur 
 
 Élisabeth Kremp 
 Banque de France, Direction des entreprises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décembre 2009 
 
 
OBSERVATOIRE DES DÉLAIS DE PAIEMENT 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aucune représentation ou reproduction, même partielle, autre que celles prévues à l’article 
L. 122-5 2° et 3° a) du Code de la propriété intellectuelle ne peut être faite de la présente 
publication sans l’autorisation expresse du Secrétariat de l’Observatoire des délais de 
paiement ou, le cas échéant, sans le respect des modalités prévues à l’article L. 122-10 
dudit code. 

 
© Secrétariat de l’Observatoire des délais de paiement - 2009 



 

Table des matières 
 
Avant-propos du Président ................................................................................................... 9 

SECTION I : Les délais de paiement en France de 1990 à 2008 ...................................... 13 
1.  L’évolution des délais de paiement bénéficie de l’anticipation de la loi .................................... 13 
2.  Les grandes entreprises participent moins qu’auparavant au financement du crédit 

interentreprises ........................................................................................................................ 14 
3.  Les comportements de paiement des entreprises sont fortement déterminés par 

leur secteur d’activité  .............................................................................................................. 17 
4.  Près de la moitié des entreprises ont encore des délais de règlement supérieurs à 

60 jours .................................................................................................................................... 17 

SECTION II: Les délais de paiement de l’État et du secteur public local  ...................... 23 
1.  La refonte du dispositif juridique .............................................................................................. 23 

1.1.  L’amélioration des délais de paiement de la sphère publique ........................................... 23 
1.2.  Une politique volontariste menée en matière de dépense publique .................................. 23 
1.3.  L’organisation en service facturier .................................................................................... 24 

2.  Des résultats en amélioration depuis plusieurs années ........................................................... 26 
2.1.  Au plan national ................................................................................................................ 27 
2.2.  Les délais de paiement du secteur public local ................................................................. 28 

3.  Le rôle de l’UGAP .................................................................................................................... 30 

SECTION III: L’évolution de la législation en Europe ....................................................... 31 
1.  La proposition de directive de la Commission concernant la lutte contre le retard de 

paiement dans les transactions commerciales ........................................................................ 31 
2.  Les sept principales dispositions de la proposition de directive ............................................... 31 
3.  La problématique concernant la définition des pouvoirs publics et l’état de 

procédure ................................................................................................................................. 32 

SECTION IV: La LME et son contexte ................................................................................ 33 
1.  La conjoncture du crédit aux entreprises en France en 2008-2009 ......................................... 33 
2.  Les mesures d’impact de la LME ............................................................................................. 36 

2.1.   Des transferts importants entre entreprises ...................................................................... 37 
2.2.    En 2008, une baisse plus marquée des créances et des dettes des entreprises 

payant au-delà de 60 jours ................................................................................................ 39 
2.3.    Un impact sur la trésorerie variable selon le secteur d’activité ......................................... 40 
2.4.    Des enjeux de financement différents selon le positionnement des entreprises vis-

à-vis de leurs clients et fournisseurs ................................................................................. 41 
2.5.    Les entreprises les plus concernées par des règlements tardifs portent une part 

notable de l’endettement bancaire .................................................................................... 43 
3.  La médiation du crédit ............................................................................................................. 43 

3.1.  Origine de la médiation ..................................................................................................... 43 
3.2.  Méthode de travail de la médiation du crédit ..................................................................... 44 
3.3.  Deux points mis en avant par la médiation ....................................................................... 45 

4.  Les perceptions de la LME ...................................................................................................... 45 
4.1.  L’enquête réalisée par Altares au premier trimestre 2009 ................................................. 45 
4.2.  L’enquête de la Fédération des Centres de Gestion Agréés en juin 2009 ........................ 45 
4.3.  L’Enquête AFDCC en septembre 2009 ............................................................................. 46 
4.4.  L’enquête de la Fédération des Industries Mécaniques en octobre 2009 : un réel 

succès de la LME  ............................................................................................................. 53 
4.5.  L’enquête de la DGCIS de juillet à septembre 2009 ......................................................... 55 

5Rapport de l’Observatoire des délais de paiement – Année 2009 5 



 

4.6.  L’enquête Euler Hermes SFAC de mai à septembre 2009 : une baisse de 8 à 
10 jours des délais ............................................................................................................ 59 

SECTION V : Les problèmes pratiques nés de la mise en œuvre de la loi et les 
solutions apportées ............................................................................................................. 61 

1.  La signature d’accords interprofessionnels avec des échéanciers dérogatoires 
échelonnés jusqu’au 1er janvier 2012 ..................................................................................... 61 

2.  La question des contrôles ........................................................................................................ 65 
3.  Le rôle de la Commission d’examen des pratiques commerciales  ......................................... 66 
4.  Le rôle des commissaires aux comptes................................................................................... 66 
5.  Les difficultés du secteur du bâtiment ..................................................................................... 67 
6.  L’évolution de l’affacturage ...................................................................................................... 69 
7.  L’action d’OSEO dans le cadre du soutien aux PME et de la relance de l’économie .............. 70 
8.  Le point de vue du médiateur .................................................................................................. 71 
9.  Le risque de contournements : le point de vue de certaines entreprises ................................. 71 

9.1.  Les remontées via la CGPME, suivies de quatre propositions ......................................... 71 
9.2.   Autres difficultés signalées ............................................................................................... 72 
9.3.   Deux témoignages de pratiques problématiques .............................................................. 73 

10.  Un exemple : l’incidence des dispositions de la LME sur la Poste .......................................... 74 

SECTION VI : Les délais de paiement à l’international .................................................... 77 
1.  Une innovation à souligner : la création d’un Observatoire –ESSEC en Asie : les 

délais de paiement des entreprises cotées à Singapour et à Hong Kong ............................... 77 
2.  Les délais et le risque de paiement selon Intrum Justitia ........................................................ 79 

2.1.  Dégradation importante du risque de paiement en Europe .............................................. 79 
2.2.  Typologie des risques de paiement en Europe ................................................................. 79 
2.3.  France : des délais élevés et des retards plus faibles que les autres pays d’Europe 

de l’Ouest ......................................................................................................................... 80 
2.4.  Les pratiques de paiement s’améliorent ........................................................................... 81 
2.5.   Plus de créances irrécouvrables ...................................................................................... 84 

3.  Les comportements de paiement des entreprises en Europe selon Altares ............................ 84 
3.1.  Les comportements continuent de se dégrader en Europe du Sud et au Royaume-

Uni 84 
3.2.  La France et les Pays-Bas sont les bons élèves, l’Allemagne reste exemplaire .............. 85 
3.3.  L’évolution du crédit interentreprises en Europe ............................................................... 85 
3.4.   France : des délais élevés et des retards plus faibles que les autres pays d’Europe 

de l’Ouest ......................................................................................................................... 86 
4.  Le Baromètre européen des pratiques de paiement d’Atradius ............................................... 86 

4.1.  Les pratiques de paiement sur le marché intérieur ........................................................... 87 
4.2.  Les pratiques de paiement des entreprises étrangères .................................................... 88 
4.3.  Les pratiques de paiement évaluées par les partenaires commerciaux 

internationaux ................................................................................................................... 88 
4.4.  Les résultats clés pour la France ...................................................................................... 89 

Conclusion ............................................................................................................................ 91 

Annexe 1 : Composition de l’Observatoire des délais de paiement en 2009 ................. 93 

Annexe 2 : Article 21 de la LME du 4 août 2008 ................................................................ 95 

Annexe 3 : Décret n° 2008-408 du 28 avril 2008 modifiant le décret n° 2002-232 du 21 
février 2002 relatif à la mise en œuvre du délai maximum de paiement dans les 
marchés publics ................................................................................................................... 99 

6 Rapport de l’Observatoire des délais de paiement – Année 2009 



 

Rapport de l’Observatoire des délais de paiement – Année 2009                                        7 
 

Annexe 4 : Décret n° 2008-1550 du 31 décembre 2008 modifiant le décret n° 2002-232 
du 21 février 2002 relatif à la mise en œuvre du délai maximum de paiement dans les 
marchés publics ................................................................................................................. 101 

Annexe 5 : Version consolidée AU 1er janvier 2009 Décret n°2002-232 du 21 février 
2002 ..................................................................................................................................... 103 

Annexe 6 : Décret n° 2008-407 du 28 avril 2008 modifiant l’article 98 du code des 
marchés publics ................................................................................................................. 109 

Annexe 7 : Décret n° 2009-527 du 12 mai 2009 instituant le Fonds de sécurisation du 
crédit interentreprises ....................................................................................................... 111 

Annexe 8 : Position de la CGPME sur la proposition de directive concernant la lutte 
contre le retard de paiement dans les transactions commerciales .............................. 115 

Annexe 9 : FAQs de la DGCCRF ....................................................................................... 119 

Annexe 10 : Les délais de paiement en ASIE L’Observatoire OPPA – ESSEC ............ 123 

Annexe 11 : Les délais de paiement : un indicateur clef de la relation client-
fournisseur (Observatoire OPPA – ESSEC) .................................................................... 131 

Annexe 12 : Le soutien apporté aux PME/PMI par les établissements spécialisés de 
l’ASF .................................................................................................................................... 133 

Annexe 13 : Deux propositions CroissancePlus pour un contrôle de la Loi et plus de 
transparence des relations interentreprises ................................................................... 137 

Annexe 14 : Extraits des contributions des fédérations ................................................ 139 
1.  Confédération française du commerce interentreprises (CGI) ............................................... 139 
2.  Fédération des Entreprises Internationales de la Mécanique et de l’Électronique 

(FICIME) ................................................................................................................................ 142 
3.  Fédération des Magasins de Bricolage et de l’Aménagement de la Maison (FMB) ............... 143 
4.  Fédération du Commerce Associé (FCA) .............................................................................. 144 

Annexe 15 : Protocole Intertrofessionnel visant a accélerer les délaIs de paiement 
dans les marchés de travaux ............................................................................................ 147 

Bibliographie ...................................................................................................................... 152 

 





 

AVANT-PROPOS DU PRÉSIDENT 

Ce rapport mesure les premiers effets, positifs, de la LME en matière de réduction des délais 
de paiement. Il est en effet, le premier à paraître après le vote de la LME (voir Encadré 3 et 
Annexe 2). S’il ne peut, bien évidemment, en mesurer tous les effets et toutes les 
conséquences en détail, puisque les comptes seront seulement disponibles l’an prochain, il 
montre cependant que cette loi a globalement joué dans le bon sens, et ceci au milieu d’une 
conjoncture à haut risque. On aurait pu en effet craindre que la crise qui a frappé les 
entreprises, particulièrement l’industrie, et plus encore les PME ait eu des effets très violents 
sur les conditions de paiement en France. On aurait ainsi pu penser que la tendance des 
grandes entreprises à payer avec retard s’accentue et que la réduction des délais au sein 
des PME s’arrête, sinon se renverse. Les premiers chiffres dont nous disposons montrent 
que tel n’est pas le cas. Il convient de s’en féliciter, et plus encore d’en féliciter les 
protagonistes. 
 
Selon nous, l’anticipation des nouvelles règles, au fond assez bien connues des acteurs 
économiques grâce aux actions d’information, publiques et privées, en ce sens, a évité une 
dérive dangereuse. D’une certaine façon, le vote de la loi en août 2008 avec mise en œuvre 
à partir de janvier 2009 a conduit les entreprises à agir par anticipation, ce qui est assez 
remarquable. Certes, d’autres éléments ont également joué positivement dans la mise en 
place de la loi : les nouvelles règles de paiement, le système de dérogations temporaires, 
plus les soutiens des banques - d’Oséo en particulier - ont ainsi évité une dérive grave, au 
pire des difficultés de paiement. Le médiateur du crédit et le réseau territorial qu’il a construit 
ont eu un poids, souvent décisif, pour traiter les dossiers les plus sensibles et mettre les 
acteurs face à leurs responsabilités. Bien sûr, il faut aussi examiner avec soin ces données 
(et celles qui vont suivre dans les prochains rapports) et ne pas leur faire dire ce qu’elles ne 
peuvent pas dire : la crise a également conduit les entreprises à réduire partout les 
investissements et les stocks, ce qui a mécaniquement réduit les encours de factures et 
certaines, même si elles l’auraient voulu, n’ont pu mener à bien une action volontariste de 
réduction des délais fournisseurs. Mais les remontées des entreprises, directes ou 
indirectes, insistent néanmoins sur la préoccupation du paiement à bonne date. 

 
Cinq points méritent à ce stade d’être précisés : 

- le premier est que des vérifications doivent être faites régulièrement sur la mise en place de 
la loi, en veillant en particulier à ce qu’elle ne soit pas l’occasion de baisses de prix ou 
d’autres « compensations » (le rapport signale ce type d’attitudes, qui doit être 
systématiquement réduit), 

- le deuxième est que l’accent doit toujours porter sur la dématérialisation des moyens de 
paiement, donc sur les conditions d’acceptation en amont du paiement, pour éviter les 
contestations tardives (et intéressées) et permettre – dans le temps – une amélioration et 
une sécurisation croissantes des processus, dans le privé et dans le public, 

- le troisième est le fait que la loi qui se met ainsi en application a prévu des dérogations 
temporaires de trois ans, et qu’il faut donc veiller au retour à la norme prévue par la loi elle-
même, sachant que la réduction des délais doit, après, se poursuivre : il en va de la 
consolidation continue de notre système productif, 

- le quatrième point porte sur la nécessité de convaincre les partenaires européens pour que 
cette loi, qui entend (répétons-le) soutenir la croissance et l’emploi, ne se retourne pas plus 
tard contre cet objectif, en handicapant les entreprises françaises à l’exportation d’abord, 
puis toutes les entreprises françaises ensuite. D’ores et déjà, l’Italie et l’Espagne sont 
ouvertes à cette logique de mesure, puis de contrôle, des délais, en envisageant de créer un 
Observatoire : c’est sans doute en ce sens qu’il faut avancer. Mesures d’abord, aussi 
transparentes que possibles, éclairage des enjeux ensuite, décision et suivi constant de leur 
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mise en œuvre enfin. De ce point de vue, il est donc essentiel que les choix faits en France : 
mesures, sensibilisation, accord majoritaire des parties, loi avec dérogations et vérifications, 
montrent qu’ils fonctionnent dans le temps et conduisent à des résultats positifs, 

- le cinquième et dernier point porte sur la dynamique que cette loi a fait naître. Le rapport 
montre ses premiers effets positifs globaux, les diverses enquêtes montrent que le 
changement est en général accepté et compris. Ceci n’empêche pas les tensions et 
difficultés de mise en œuvre, qu’il faudra étudier au cas par cas. Dans l’attente, il est clair 
qu’ouvrir l’espace des dérogations et des prolongations sans analyse et sans légitimation 
extrêmement forte ne peut que faire naître des interrogations partout, jusqu’à réduire la 
dynamique d’ensemble de cette loi, allant peut-être à l’encontre de l’objectif global : la 
croissance et l’emploi – faut-il le rappeler encore ? 

Ceci explique la position du rapport Lamure (16 décembre 2009). Il évalue (positivement) 
l’application de la LME en matière de délais de paiement et insiste sur le fait que l’adoption, 
à l’unanimité par l’Assemblée Nationale, le 1er décembre 2009, de la proposition de loi de 
Monsieur Hervé Gaymard proposant d’inscrire dans la loi l’exclusion du secteur du livre de 
l’application de l’article 2, doit rester une exception. « Aucune autre dérogation à la loi ne doit 
être accordée ».  

 

Ce Rapport comprend, outre le mot du Président qui est de sa responsabilité, le texte qui fait 
l’objet d’un consensus des membres de l’Observatoire, suivi des annexes dont certaines 
représentent des remarques, critiques ou souhaits spécifiques de certains membres, dûment 
signalés. 
 
Un dernier mot pour remercier les membres de l’Observatoire et Mme Kremp. Il s’agit là d’un 
travail nécessaire, méticuleux et permanent : sans elle et sans eux, rien n’aurait été possible. 

 
 

Jean-Paul Betbèze 
Président de l’Observatoire des délais de paiement 
 



 

Tableau 1 : Bilan des entreprises en 2007 
 

                     Montants en milliards d’€ 
ACTIF BRUT NET En % 
   
ACTIF IMMOBILISÉ   
Immobilisations incorporelles 344,0 242,7  
Immobilisations corporelles  1 720,9 882,3  
Immobilisations financières  2 640,5 2 395,8  
T
 

otal   4 705,4 3 520,8  62,1% 
 

ACTIF CIRCULANT   
Stocks matières premières, en-cours de production, produits   

  (intermédiaires, finis) et autres 
approvisionnements 

216,1   

Stocks marchandises 147,7   
Avances, acomptes versés sur commandes 31,7   
Créances clients et comptes rattachés 627,4  11,1% 
Autres créances 698,8   
Valeurs mobilières de placement 207,5   
Disponibilités et instruments de trésorerie  208,6  3,7% 
Charges constatées d'avance  45,2   
Total   2 183,0 2 130,3  37,6% 

 
Comptes de régularisation et capital souscrit non appelé 21,7 0,4% 
   
T
 

OTAL ACTIF  6 888,4 5 672,8   
 

PASSIF   
   
CAPITAUX PROPRES   
Capital social, primes 1 537,0   
Résultat de l'exercice 321,9   
Subventions d'investissement 50,8   
Autres capitaux propres 473,7   
Total  2 383,4  42,0% 
   
Autres fonds propres + provisions pour risques et 
harges c

 

281,2  5,0% 

  
DETTES   
Emprunts et dettes assimilées 1 612,5  28,4% 
Avances, acomptes sur commandes en cours 105,1  1,9% 
Dettes fournisseurs - comptes rattachés 533,6  9,4% 
Autres dettes 646,7  11,4% 
Total  2 897,9  

 
51,1% 

  
Produits constatés d'avance et écarts de 
onversion du passif  c

 

110,3  1,9% 

  
TOTAL PASSIF  5 672,8   

 

              Source : Insee (2009), Suse (Système Unifié de Statistiques d’Entreprises) 
              Champ : Entreprises non financières, non agricoles, tous régimes fiscaux (y compris micro-entreprises) 
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SECTION I : LES DÉLAIS DE PAIEMENT EN FRANCE DE 1990 À 2008 

Sur la base des données disponibles en octobre 2009, les délais de paiement 
diminuent en 2008. La moyenne des délais clients des entreprises s’établit ainsi à 54 jours 
de chiffre d’affaires, contre 56 en 2007; celle des délais fournisseurs représente 61 jours 
d’achats contre 65 en 2007. Fait nouveau, cette baisse concerne toutes les entreprises, 
quels que soient leur secteur d’activité et leur taille.  
 
Cet effort de paiement consenti par les entreprises suggère que nombre d’entre elles 
se sont préparées, dès 2008, à l’application de l’article 21 de la LME, votée en 
août 2008. En effet, en ce domaine, l’objectif de la LME est de conduire à une optimisation 
des besoins en fonds de roulement. Pendant une phase de transition, l’application des 
nouvelles dispositions va donc engendrer des déplacements importants du crédit 
interentreprises.  
 
1. L’évolution des délais de paiement bénéficie de l’anticipation de 

la loi 
Sur l’ensemble de l’économie française, les délais clients et les délais fournisseurs des 
entreprises diminuent, quelle que soit la taille des entreprises (Cf. Tableau 2). En 2008, les 
délais clients des TPE et des PME s’établissent respectivement ainsi à 50 et 61 jours de 
chiffre d’affaires, soit une baisse d’environ deux jours de chiffre d’affaires par rapport à 2007. 
Les délais clients des entreprises de 250 salariés et plus baissent de l’ordre de 4 jours.  

Dans le même temps, le règlement des fournisseurs s’est lui aussi accéléré. Le délai 
diminue de plus de 4 jours d’achats pour les TPE et les PME. La baisse est un peu plus 
marquée pour les entreprises de 250 salariés et plus. 
 
Il ne faut néanmoins pas négliger l’impact du ralentissement économique, perceptible 
dès le dernier trimestre 2008, sur la mesure de l’évolution des délais de paiement. En effet, 
ceux-ci rapportent des créances ou des dettes, relatives à l’activité des deux ou trois 
derniers mois de l’année, à un chiffre d’affaires ou des achats, qui concernent l’activité de 
l’entreprise toute l’année. Une partie de la baisse des délais de paiement, exprimés en jours 
de chiffre d’affaires ou en jours d’achats, est donc imputable a cette temporalité différente 
des créances et dettes d’une part, des chiffres d’affaires et des achats d’autre part. 
Cependant, deux résultats restent à souligner : le fait que la baisse concerne toutes les 
entreprises, quelle que soit leur taille et quel que soit le délai (client ou fournisseur) ; le fait 
que la baisse est plus nette pour les créances et les dettes des entreprises payant à plus de 
60 jours (Cf. Tableau 3 dans section suivante).  
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Tableau 2 
Délais clients, fournisseurs et solde commercial de l’ensemble de l’économie en 
1990, 2005 à 2008 et par taille 

Moyennes de ratios individuels 

   Ensemble 0-19 
salariés 

20-249 
salariés 

250-499 
salariés 

>= 500 
salariés 

Délais 
clients 
exprimés en 
jours de C.A. 

1990  64,2 57,2 70,5 79,4 74,8 
2005  56,2 52,0 63,4 68,0 63,9 
2006  56,9 52,9 64,0 67,8 65,0 
2007  56,2  52,5 63,4 66,2  64,4 
2008  54,0  50,5 61,1 63,7  61,8 
2008/2007 Écart (-2,2) (-2,0) (-3,3) (-2,5) (-2,6) 

Délais 
fournisseurs 
exprimés en 
jours 
d’achats 

1990  74,1 72,3 78,0 74,8 74,2 
2005  65,4 63,6 68,0 73,3 74,2 
2006  65,9 64,3 68,6 73,1 75,0 
2007  64,7 63,0 67,6 73,3 74,9 
2008  61,2  59,8 63,8 68,4  71,6 
2008/2007 Écart (-3,5) (-3,2) (-3,8) (-4,9) (-3,3) 

Solde 
commercial 
exprimé en 
jours de C.A. 

1990  14,4 4,9 22,9 33,9 28,5 
2005  15,0 11,4 21,5 22,1 18,3 
2006  15,6 12,2 21,8 21,7 18,5 
2007  16,1 13,1 22,0 21,0 18,3 
2008  16,3  13,6 22,0 21,6  18,3 
2008/2007 Écart (0,2) (0,5) (0.0) (0,6) (-0,0) 

Source :  Banque de France – Fiben  Mise à jour : octobre 2009 
Champ :  Entreprises de plus de 0,75 million d’€ de chiffre d’affaires  –  Ensemble des activités marchandes, à l’exception des 

secteurs EL (Activités financières), EQ (Éducation, santé, action sociale), ER (Administration) 
 
2. Les grandes entreprises participent moins qu’auparavant au 

financement du crédit interentreprises 
En regard de la situation qui prévalait au début des années 1990, les entreprises les 
plus grandes se sont nettement désengagées du financement du crédit 
interentreprises (Cf. Graphique 1). Elles bénéficient de meilleures conditions de paiement 
de leurs clients qu’au début des années 90, réduisant la moyenne de leurs délais clients de 
près de quatorze jours de chiffre d’affaires, alors que sur la même période, les délais de 
règlement de leurs fournisseurs se sont raccourcis de quatre jours : leurs délais clients ont 
plus baissé que leurs délais fournisseurs. Leur solde commercial, exprimé en jours de chiffre 
d’affaires, s’en trouve allégé. Par contre, les délais de règlement des PME ont été raccourcis 
de façon plus nette vis-à-vis des fournisseurs que vis-à-vis des clients et leurs besoins de 
financement s’en sont trouvés accrus. 
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